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La médiation est un processus libre et volontaire. Elle nécessite 
l’accord et l’engagement de toutes les personnes concernées. 
Les membres de la Commission de médiation de l’EERV sont des 
tiers qui facilitent le dialogue et qui s’engagent à la confidentialité 
et à l’impartialité. Ses membres vous garantissent un cadre 
sécurisé, une oreille attentive à vos difficultés relationnelles et 
vous accompagnent dans la recherche de solutions pérennes. 

La Commission est à disposition des membres laïcs et des 
ministres de l’Église en cas de conflits, tensions, soucis de 
communication au sein d’une paroisse, d’un conseil de paroisse, 
d’un conseil régional, ou d’un autre organe en lien avec l’EERV. 
Ce service de l’Église est gratuit.


